
 

  **CONDITIONS GÉNÉRALES DE 

PARTICIPATION 

 

1. Organisateur 

 

Le jeu Calendrier de l’Avent “Oui…METS” est organisé par : 

Restaurant–Traiteur du Fort – Valérie Pons 

5, rue du Fort – 82000 Montauban 

 

2. Période et rythme du jeu 

Le jeu se déroule du 1er au 24 décembre 2025, selon le fonctionnement suivant : 

Jours de publication 

Les publications contenant le code DU JOUR apparaissent : 

• du dimanche au jeudi, entre 17h00 et 18h30. 

Ces codes sont valables le lendemain midi, du lundi au vendredi. 

Vendredi – Publication spéciale 

Chaque vendredi, une publication spécifique annonce un apéritif offert pour le samedi midi, 

lorsque le restaurant ou le service traiteur propose une ouverture événementielle. 

Samedi 

Chaque samedi, une recette est offerte en ligne. 

Aucune dotation n’est associée à une venue au restaurant le samedi. 

 

 



Dimanche 

Aucune dotation liée à une venue au restaurant. 

Publication possible en prévision du lundi suivant. 

Jours concernés 

La participation s’effectue du lundi au vendredi, le midi, 

hors jours fériés et hors jours de fermeture. 

 

3. Conditions de participation 

La participation est réservée aux clients déjeunant au Restaurant–Traiteur du Fort, le midi, le 

lendemain de la publication du code DU JOUR. 

Pour participer, la démarche est simple : 

1. Déjeuner au restaurant entre le lundi et le vendredi. 

2. Présenter la publication Facebook ou Instagram de la veille, affichant le code DU 

JOUR correspondant. 

Aucune démarche complémentaire n’est requise. 

Ce jeu constitue une attention offerte aux clients du midi. 

 

4. Dotations 

4.1. Premier client du jour 

Le premier client qui présente la publication de la veille avec le code DU JOUR bénéficie : 

     d’un bon d’achat de 8 € 

Ce bon est valable : 

• jusqu’au 31 janvier 2026, 

• pour un déjeuner en semaine, le midi, 

• ou sur une prestation traiteur à emporter, en semaine, jours ouvrés. 

•  

 



4.2. À partir du deuxième client du jour 

Chaque client qui présente la publication de la veille avec le code DU JOUR reçoit : 

      une douceur chocolatée offerte, servie avec son dessert, son café ou son thé. 

Cette dotation reste accessible sans limite de bénéficiaires. 

 

4.3. Dotation du vendredi – Apéritif du samedi 

Le vendredi, la publication du jour annonce : 

        un apéritif offert le samedi midi, 

uniquement en cas d’ouverture événementielle ou de prestation traiteur programmée. 

La dotation suit les mêmes modalités : présentation de la publication avec le code associé. 

 

4.4. Dotation du samedi – Recette offerte 

Chaque samedi, une recette est partagée sur les réseaux sociaux. 

Aucune dotation n’est liée à une venue au restaurant le samedi. 

 

5. Droit à l’image – Condition indispensable pour la remise 

du bon d’achat 

Le gagnant du bon d’achat de 8 € accepte : 

✔ la prise d’une photo lors de la remise du bon, 

✔ la diffusion de cette photo sur les réseaux sociaux du Restaurant–Traiteur du Fort, 

✔ la publication de la photo le lendemain, en introduction du nouveau code DU JOUR. 

Condition indispensable 

La remise du bon d’achat implique l’accord du gagnant pour la prise et la publication de cette 

photo. 

En cas de refus de photo, le bon d’achat ne peut pas être remis. 



Le participant conserve néanmoins l’accès à la douceur chocolatée prévue à partir du 

deuxième client. 

Confidentialité 

• Aucun nom complet n’est publié sans accord. 

• Le prénom ou l’initiale peut être mentionné avec l’accord du gagnant. 

• Les coordonnées restent confidentielles. 

 

6. Données personnelles 

Les seules données utilisées sont la photographie du gagnant et, le cas échéant, son prénom. 

Aucune autre donnée n’est collectée ni conservée. 

 

7. Report ou ajustement 

En cas de fermeture exceptionnelle, de situation imprévue ou d’évènement majeur rendant 

impossible la remise d’une dotation, l’organisateur se réserve la possibilité d’adapter ou de 

reporter la dotation annoncée. 

 

8. Acceptation des conditions 

La participation au jeu implique l’acceptation intégrale des présentes Conditions Générales de 

Participation. 

 

9. Contact 

Restaurant–Traiteur du Fort – Valérie Pons 

5, rue du Fort – 82000 Montauban 

Site : www.valeriepons-restaurant.fr 

Siret 43040473100035 

Tel : 06.64.82.43.70  

 
 

http://www.valeriepons-restaurant.fr/

